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L’ÉDITO   Soutien aux camarades …

Le jeudi 4 mai, des camarades de l’Allier ont été convoqués au commissariat suite
à des actions militantes, dont le secrétaire général de l’Union départementale…
pour  la  28ème fois !  Ce  même jour,  un  camarade  de  Charentes-Maritimes  et
convoqué au tribunal de La Rochelle pour agression fictive envers un gendarme
lors d’un tractage.
Depuis le début de la mobilisation contre la réforme des retraites, ou à l’occasion
d’autres mouvements,  des centaines de gardes à vue et procédures abusives sont
dénoncées, avec notamment des arrestations arbitraires sans aucun fondement.
Dans les entreprises, le patronat n’est pas en reste et cible les militantes CGT les
plus actifs. La CGT et toutes ses organisations apportent leur plein soutien à tous
les camarades de nos syndicats ou d’autres organisations,  visés par ces procé-
dures : elles demandent leur annulation immédiate.
Au  niveau  national,  le  ministre  Darmanin  a  menacé  la  Ligue  des  Droits  de
l’Homme et a été obligé de rappeler à l’ordre ses préfets après que de nombreux
arrêtés, interdisant les rassemblements et casserolades, ont été annulés par la
justice, le couvrant de ridicule.
Des journalistes couvrant les manifestations ont été maltraités à nombreuses re-
prises.
La contrôleuse générale des lieux de privation de liberté (CGLPL), la commissaire
aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe, l’ONU ont tous dénoncé une pra-
tique du maintien de l’ordre contraire au droit, qu’aucune violence ne peut justi-
fier.
La CGT appelle le gouvernement et le patronat à cesser leur politique répressive 
et à revenir à des pratiques respectant les principes démocratiques. Elle propose-
ra une initiative pour défendre nos libertés ! 
Montreuil, le 4 mai 2023

      … ciblé.e.s par la répression
Et nous n’oublions pas nos 2 camarades Virginie et Nathalie  de la Pic Vitroles , injustement licen-
ciées sous le fallacieux prétexte de  «Comportement inapproprié » .  C’est aussi uburlesque  et fala-
cieux que l’interdiction des « dispositifs sonores portatifs (communément appelés casseroles)  mais
là , point de rigolades, il s’agit d’atteinte à la vie  professsionnelle et privée des travailleuses qui
veulent seulement lutter contre toutes injustices  en militant à la CGT

N°284
2023 Sem.



             Les Post’ Hier                      N°284

On ne vous le dira pas en boucle à la télé !
Au mois d'avril, le prix du Panier France Bleu continue d'augmenter.
Les Hautes-Alpes sont en première place des départements où l'in-
flation est la plus grande selon le panier France Bleu.
Les Bouches-du-Rhône arrivent à la troisième place.
Mais pour la première fois depuis sa mise en place, il augmente de
deux euros en un mois : c'est un très gros bond comparé au rythme
habituel d'un euro d'augmentation que l'on constatait chaque mois

depuis novembre. C’est le principal enseignement de la sixième édition de ce Panier
France Bleu, En avril, ces 37 produits du quotidien coûtaient 108,28 euros contre
106,25 euros le mois dernier.
Le panier dans les Bouches du Rhône fait un bond de +2.18 € depuis mars  à 116.4
une inflation   de 15,77% sur un an 

En France, 500.000 personnes continuent
à travailler après leur départ à la retraite.

Un chiffre qui devrait doubler d'ici à 2040. Ces retraités sont obligés de se remettre
au boulot, souvent à cause d'une pension insuffisante pour subvenir à leurs be-
soins.
Malgré son impopularité, malgré les journées de grève et les manifestations qui ont rassemblées des cen-
taines de milliers de personnes dans les rues, la loi sur la réforme des retraites, voulue par Emmanuel Ma-
cron, a finalement été promulguée en pleine nuit, le 15 avril dernier, quelques heures seulement après la 
validation du Conseil Constitutionnel. Il faudra donc travailler plus longtemps, au moins jusqu’à 64 ans, 
et parfois bien au-delà du nouvel âge légal de départ à la retraite. C’est déjà une réalité pour certains Fran-
çais.

Dans notre pays, près de 500 000 retraités continuent à travailler , 
souvent par obligation pour compléter leur maigre pension. Parfois,
c’est aussi un choix personnel, pour celles et ceux qui veulent gar-
der un lien social ou qui ont du mal lâcher un métier qui leur plaît.
Depuis dix ans, leur nombre ne cesse d’augmenter. Et il est sans 
doute sous-estimé car il ne prend pas en compte tous les petits bou-
lots occasionnels non déclarés exercés par les retraités. "La Com-
mission européenne projette une forte augmentation des taux d’em-

plois des plus de 65 ans : il devrait doubler d'ici 2040 et passer de 5% actuellement à 11,5%", explique 
Christel Gilles, qui travaille sur les questions de croissance et d'emploi chez France Stratégie.
En France, trois retraités sur dix perçoivent une pension inférieure à 1 000 euros bruts par mois. Les reva-
lorisations décidées et annoncées par le gouvernement restent en moyenne inférieure à l’inflation. Consé-
quence : les retraités les plus modestes se retrouvent aujourd’hui en grande difficulté.
Être obligé de travailler pour boucler les fins de mois, sans pouvoir profiter d’un repos mérité, c’est le 
quotidien de ces retraités.

SO…SO…SO…SOLIDARITÉ !  VERSÉS A USR CGT 13

RETRATÉ.ES CGT POSTE13  Tombola +Solidarité 1595 €
CAGNOTTE  CONFÉDÉRATION CGT  1 964 027.02 €
CAISSE DE GREVE  4 236 223,75 €

L’USR CGT 13 a versé à l’UD la somme de 16 000€ 
fruit de la Solidarité aux grévistes, Merci pour eux
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LE DERNIER REMPART! 

Moins de 24 heures après l'envoi d'une lettre à Emmanuel Macron, les syndicats de po-
lice annoncent qu'ils seront reçus par l'Elysée le 12 mai pour exiger plus de moyens ré-
pressifs, départ à la retraite 6 ans avant contre 5 actuellement, augmentation de 35%
d'une prime...
Pour rappel, Macron a refusé de recevoir l'intersyndicale pendant les 3 premiers mois
de manifestations, avant de proposer une rencontre après la promulgation de la loi. 

MAIN BASSE  SUR  LA  CAGNOTTE  DES PAUVRES
En France, 55 millions de personnes, pour l’essentiel modestes,       détiennent un livret
A ou un LDD. Pendant la longue période d’incertitude et de crise tra-
versée  depuis  2017,  les  dépôts  n’ont  cessé  de  s’accroître.  Ils  at-
teignent à fin avril  2023 un record de 535 milliards d’euros. Depuis
2017, sous la houlette de Macron, cette épargne de précaution est
l’objet  de  ponctions  considérables  via  le  tripotage  du  taux.  Début
2020, ce dernier, à 0,50 %, va même atteindre son plus bas niveau his-
torique depuis…1818 ! L’inflation annuelle est pourtant de 1,4 %.  En
2022, si ce taux remonte à 1 %, l’inflation est de 3,5 %. Cherchez l’er-
reur ! Et s’il passe enfin à 3 % au début février 2023, il ne couvre pas la
moitié de l’inflation qui dépasse les 6 %.
 Le pouvoir a vraisemblablement l’intention de laisser les choses en l’état avec une in-
flation perdurant à 6 % et un taux d’épargne inchangé. La perte pour les épargnants
modestes dont le pouvoir d’achat est déjà fortement entamé serait globalement de plus
de 13 milliards. 
Mais au fait, n’est-ce pas là le montant annoncé par  Macron pour justifier (faussement),
les deux années de travail supplémentaires de sa réforme des retraites ? 

CASSEROLADE
J’essaie de me mettre à la place de la personne
qui se réveille le matin et qui se dit
 "Putain 2 ans, 2 ans de plus... !
On m'avait déjà fait le coup de 60 à 62 ans !"
Et les autres qui n'entendent pas mon désarroi !
Je m’en vais faire du bruit ....

Ailleurs dans le Monde - Ailleurs dans le Monde –Ailleurs dans le

BRÉSIL Le président brésilien Lula a mis fin à cinq ans d'attente des peuples indigènes

en légalisant par décret six nouvelles réserves, dont un vaste territoire au cœur de la 
forêt amazonienne, une lueur "d'espoir" pour les autochtone

ITALIE  Le patron de la Rai Carlo Fortes a annoncé sa démission lundi. Le gouverne-

ment d’extrême droite de Melloni purge la télé publique cherchant à placer des per-
sonnes de confiance à la tête de la radio-télévision d'Eta
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DEMAIN L’ASPA DES PERSONNES ÂGÉES ?
Expérimentation d’un RSA conditionné à 15 à 20 heures d’activité par semaine approuvé
dans les Bouches du Rhône, avec les voix du RN et malgré la vive opposition des deux
groupes de gauche dans un vote sans débat public.
La Première Sinistre Élisabeth BORN(É)E agitant même le spectre u RSA suspendu !
Rappel : Le RSA est un minima social dont on ne peut exiger en contrepartie un bénévolat
L'allocation aux adultes handicapés (AAH), l'allocation spécifique de solidarité (ASS)
 et l'allocation spécifique aux personnes âgées (Aspa) sont aussi des minima sociaux.
Tous  ces  allocataires  sont-ils  les  prochains  sur  la  liste  des  sacrifiés  aux  exigences
de l’Ultra libéralisme et  du  Medef ?

Dissolution de UFC-Que Choisir dans 5, 4, 3, 2...
 Contrairement aux affirmations des membres du gouvernement, les prix du "trimestre  
anti-inflation"  n’ont pas chuté, indique l’association de consommateurs UFC-Que Choisir. 
Bien contraire, ils ont même encore « légèrement augmenté » entre le 23 mars et le 10 
mai. Prix constatés : Intermarché : hausse moyenne de 1,5 % * Casino : hausse de 1,4 % * 
Super U : hausse de 1 % * Carrefour : stabilité (0 %) * Auchan : baisse de 0,3 % 

On est loin d’une baisse des prix de 13 % annoncée par le Ministre de 
l’Économie  et on connaît la propension  de ce dernier à interdire tout ce 
qui déplaît à Macron !
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